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n° 270 309 du 23 mars 2022

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maitres D. ANDRIEN & M. GREGOIRE

Mont Saint Martin 22

4000 LIEGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 mai 2021 par x, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 avril 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 juin 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 23 juin 2021.

Vu l’ordonnance du 29 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 16 septembre 2021.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. GREGOIRE loco Me D.

ANDRIEN, avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommée la « Commissaire adjointe »).

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués par le requérant de la manière suivante (décision,

p. 1) :

« De nationalité sénégalaise et d’origine ethnique peule, vous êtes, selon vos déclarations, né le 20 avril

1993 à Tambacounda, où vous vivez jusqu’à votre départ du Sénégal, plus précisément dans le quartier

abattoir complémentaire, avec vos parents et vos frères et sœurs, ainsi que votre marâtre et ses enfants

jusqu’au décès de votre père. Vous arrêtez l’école en terminale, vers l’âge de 20 ans. Durant votre
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scolarité, vous étiez également apprenti mécanicien. Par la suite, vous travaillez dans le commerce de

vêtements et chaussures avec votre père, qui décède en 2013. Suite à sa mort, vous gérez le

commerce, mais celui-ci n’étant pas pérenne et ayant besoin d’argent pour financer les soins de votre

mère malade, vous décidez de remettre le commerce fin 2015 et commencez rejoignez l’association

VTT en tant que chauffeur de moto-taxi indépendant, via laquelle vous louez une moto à [V. K.]. Votre

mère décède en 2019.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les deux problèmes suivants.

D’une part, votre marâtre, que vous appelez votre tante, [R. D.], a recours aux pouvoirs mystiques. Un

jour, avant sa mort, votre mère vous explique que votre tante lui a dit qu’elle ne reverrait jamais son fils

(votre frère), [M. O.]. Vous ne connaissez pas ce dernier, aussi loin que vous vous en rappelez, il ne

vivait plus chez vous. Vous reprenez contact avec lui des années plus tard et comprenez qu’il se trouve

aux Etats-Unis où il ne mène pas correctement sa vie et où il traîne dans les bars. Votre autre frère a

des problèmes mentaux, apparus soudainement. Dans les deux cas, vous soupçonnez votre tante

d’être à l’origine de leurs problèmes via le recours aux forces mystiques et l’aide de marabouts. Ne

voulant pas subir le même sort, vous souhaitez vous éloigner d’elle.

D’autre part, dans le cadre de votre activité de chauffeur, puisque vous n’avez pas de permis, vous

choisissez de rouler la nuit. Une nuit, un client se présente à vous pour se rentre à Sintiou Malem. En

chemin, il vous demande de vous arrêter pour faire ses besoins. Vous voyez deux motos venir en sens

inverse. Elles s’arrêtent et vous comprenez que ce sont des complices de votre passager. Ils vous

agressent et vous dérobent la moto. Vous continuez à pieds jusqu’à Sintiou Malem d’où vous prenez

une voiture en direction de Tambacounda, où vous arrivez en pleine nuit. Vous attendez le lendemain

matin pour vous rendre à la police et déclarer le vol de la moto. Vous allez ensuite trouver [V. K.] pour

lui expliquer votre agression et le vol de la moto. Ce dernier ne vous croit pas, vous soupçonne de

l’avoir vous-même volée ou de l’avoir vendue. Il commence à vous menacer de vous tuer si vous ne

ramenez pas la moto. Vous lui expliquez que vous avez déclaré le vol à la police. En rentrant chez vous,

vous expliquez à votre mère ce qu’il s’est passé. Le lendemain, trois personnes envoyées par [V. K.]

débarquent chez vous, directement dans votre chambre qui se trouve face à l’entrée et commencent à

vous tabasser, vous disant que vous avez une semaine pour ramener la moto. Prenant peur, vous

quittez Tambacounda.

Vous quittez le Sénégal en mars 2016, via le Mali. Vous arrivez en Belgique en septembre 2019 et

introduisez votre demande de protection internationale le 12 septembre 2019.

Vous ne déposez pas de documents à l’appui de votre demande de protection »

3. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant pour différents

motifs.

S’agissant d’abord de la crainte du requérant vis-à-vis des menaces de sa tante de recourir aux forces

mystiques dans le but de lui nuire, elle estime qu’elle est étrangère au champ d’application de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la

« Convention de Genève »), modifiée par le Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, et à

celui de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») visant la définition de

la protection subsidiaire, dès lors qu’il n’a jamais rencontré de problèmes concrets avec sa tante et que

la protection internationale n’a pas pour vocation de protéger un demandeur contre des forces

mystiques et occultes.

S’agissant ensuite des problèmes que le requérant dit avoir rencontrés avec V. K., qui l’accuse du vol

de son taxi-moto, à savoir des menaces de mort proférées à son encontre, une plainte déposée contre

lui et l’agression par trois des acolytes de V. K., la partie défenderesse estime, d’une part, que ceux-ci

sont sans lien avec les critères de la Convention de Genève, à savoir la race, la religion, la nationalité,

l’appartenance à un certain groupe social ou les opinions politiques. D’autre part, elle considère que le

requérant n’encourt pas un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a et b,

de la loi du 15 décembre 1980, en raison de l’absence de crédibilité de ses déclarations. D’emblée, la

partie défenderesse souligne que le requérant ne produit aucun commencement de preuve de son

adhésion à l’association VTT. Elle considère ensuite qu’il n’est pas parvenu à rendre crédible son

affiliation à cette association, au vu de ses déclarations imprécises, non circonstanciées et contredites

par les informations recueillies à son initiative. Elle relève en outre le caractère imprécis, incohérent au



CCE x - Page 3

regard des informations qu’elle a recueillies, invraisemblable et vague des propos que le requérant a

tenus concernant la prise en charge du client à l’origine du vol de la moto, sa plainte suite au vol de la

moto, le pouvoir de nuisance de V. K., la réaction de celui-ci suite au vol de sa moto et les suites de la

plainte déposée à son encontre par V. K. Pour le surplus, la partie défenderesse souligne également le

caractère ancien des faits que le requérant invoque de sorte qu’elle estime peu plausible la persistance

de la plainte et des menaces proférées à son encontre par V. K., ainsi que le caractère localisé de sa

crainte aux alentours de la ville de Tambacounda, ville que le requérant n’est pas tenu de regagner en

cas de retour au Sénégal.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») estime ne pas pouvoir se

rallier à plusieurs motifs de la décision attaquée soit parce qu’ils ne sont pas suffisamment établis à la

lecture du dossier administratif, soit parce qu’ils reçoivent des explications dans la requête, soit encore

parce qu’ils manquent de pertinence.

Il s’agit d’abord du motif de la décision qui considère que la crainte de maraboutage du requérant vis-à-

vis de sa tante R. D. est étrangère au champ d’application de la Convention de Genève et de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980, de celui qui met en cause l’engagement du requérant au sein de

l’association VTT et partant, son emploi de chauffeur de taxi-moto, en raison de ses déclarations

« imprécises, non circonstanciées et non concordantes avec l’information objective », de ceux qui, au vu

des déclarations imprécises du requérant, considèrent peu crédibles la prise en charge du client à

l’origine de son agression et du vol de la moto, et son dépôt de plainte suite à ce vol, de celui qui

considère invraisemblable la circonstance que le requérant n’ait pas cité V. K. comme étant le

propriétaire du véhicule, de celui qui estime « étonnante » la réaction des policiers lorsqu’ils apprennent

que le requérant conduisait sans permis un véhicule non immatriculé et non assuré et de celui qui

considère invraisemblable que V. K. n’ait pas, vu son acharnement vis-à-vis du requérant, fait le

moindre mal aux membres de la famille de ce dernier.

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation « de

l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés tel qu’interprété

par les articles 195 à 199 du Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié (principes et méthodes pour I’établissement des faits), de l’article 47 de la Charte européenne

sur les droits fondamentaux, de l’article 46 de la directive procédure (2013/32/EU), de l’article 4 de la

directive qualification, des articles 48/3, 48/4, 48/6, 48/7, et 48/9 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l'accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers » (requête, p. 2).

5.2. Le Conseil souligne d’emblée que le moyen pris de la violation de l’article 47 de la Charte des droits

fondamentaux de l’Union européenne, est irrecevable, la requête n’exposant pas en quoi cette

disposition aurait été violée par l’acte attaqué.

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la

décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général

[…] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas

être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases

une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le

Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch.

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence la Commissaire adjointe, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du
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demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire adjointe ne la contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

8. Le Conseil constate que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée, autres que ceux qu’il ne fait pas siens, et

qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir le bienfondé de ses craintes de

persécution et du risque réel de subir des atteintes graves.

8.1. S’agissant du maraboutage dont le requérant a peur d’être victime de la part de sa tante R. D., le

Conseil estime que sa crainte de persécution est dénuée de tout caractère « raisonnable » et que le

risque qu’il subisse des atteintes graves n’est pas réel, cette crainte et ce risque ne pouvant dès lors

pas être retenus. La requête ne fournit pas d’autres éléments d’explication à cet égard.

Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève,

et de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la crainte alléguée doit être raisonnable et le

risque être réel ; en d’autres termes, l’une et l’autre doivent avoir une base objective et s’analyser dans

le contexte général d’une situation concrète. Si le Conseil peut comprendre, au vu du contexte

sénégalais, que le requérant éprouve une peur à l’égard de sa tante, il rappelle qu’il y a lieu de tenir

compte des éléments objectifs des faits invoqués. Or, le requérant expose uniquement que sa tante le

menaçait verbalement de faire appel aux forces mystiques pour qu’il ne réussisse pas dans la vie,

comme elle l’avait fait pour ses frères (dossier administratif, pièce 6, p. 16). De telles menaces ne

suffisent pas pour établir l’existence d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes

graves au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dans le chef du requérant.

8.2. Le Conseil observe ensuite que la partie requérante ne conteste pas la motivation de la décision qui

considère que les problèmes qu’elle a rencontrés avec V. K., lequel la rend responsable du vol de la

moto dont il est le propriétaire, ne se rattachent pas aux critères prévus par l’article 1er, section A, § 2,

de la Convention de Genève.

Par conséquent, le Conseil, qui se rallie à ce motif qu’il estime pertinent, conclut qu’il n’y a pas lieu de

reconnaitre la qualité de réfugié au requérant en raison desdits problèmes.

8.3. Dès lors, la question en débat consiste à déterminer si, à cause des problèmes rencontrés avec V.

K., il existe de sérieux motifs qu’en cas de retour au Sénégal, le requérant encoure un risque réel de

subir des atteintes graves telles qu’elles sont visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

8.3.1. D’emblée, le Conseil rappelle qu’il ne se rallie pas aux motifs de la décision qui mettent en cause

les problèmes que le requérant a rencontrés avec V. K., mais qu’il les tient pour établis.

8.3.2.1. A supposer que ces faits s’apparentent à des traitements inhumains ou dégradants au sens de

l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, la question en débat porte plus précisément sur la

possibilité pour le requérant d’avoir accès à une protection effective de ses autorités, au sens de l’article

48/5, § 2, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, contre les traitements inhumains ou dégradants qu’il

dit redouter, et de bénéficier d’une telle protection, conformément au principe de droit bien établi selon

lequel la protection internationale est subsidiaire par rapport à la protection nationale (voir arrêt du

Conseil d’Etat n° 223.432 du 7 mai 2013).

8.3.2.2. Le Conseil rappelle d’abord que, conformément à l’article 48/5, § 1er, c, de la loi du 15 décembre

1980, une atteinte grave au sens de l'article 48/4 de la même loi peut émaner ou être causée par des

acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que ni l'Etat, ni des partis ou organisations qui contrôlent

l'Etat ou une partie importante de son territoire, y compris les organisations internationales, ne peuvent
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pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au paragraphe 2 contre les atteintes graves. Le

paragraphe 2, alinéa 2, de la même disposition précise que la protection, au sens de l’article 48/4, est

généralement accordée lorsque les acteurs étatiques « prennent des mesures raisonnables pour

empêcher […] les atteintes graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs […] d’atteinte grave, et

lorsque le demandeur a accès à cette protection ».

Le Conseil rappelle ensuite qu’une protection effective ne correspond pas à une protection absolue et

que le devoir des autorités nationales de protéger les citoyens n’est pas considéré comme une

obligation de résultat.

8.3.2.3. Dès lors que le principe général de droit, selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur », trouve à s’appliquer à l’examen des demandes de protection internationale (voir ci-

dessus, point 7), la question à trancher en l’occurrence consiste à déterminer si la partie requérante

peut démontrer que l’Etat sénégalais, dont il n’est pas contesté qu’il contrôle la totalité du territoire du

pays, ne peut pas ou ne veut pas lui accorder une protection effective contre les atteintes graves qu’elle

dit risquer de subir (voir l’arrêt du Conseil d’Etat n° 221.449 du 21 novembre 2012 selon lequel « c’est

bien à la personne qui se prévaut […] d’atteintes graves émanant d’acteurs non étatiques qu’il

appartient de démontrer que les autorités concernées ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la

protection prévue au § 2 de l’article 48 précité contre […] les atteintes graves »). Plus précisément

encore, il convient d’apprécier s’il est démontré que cet Etat ne prend pas des mesures raisonnables

pour empêcher les atteintes graves dont se dit victime le requérant, en particulier qu’il ne dispose pas

d’un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner de tels actes ou

que le requérant n’a pas accès à cette protection.

8.3.2.4.1. A cet égard, la partie requérante fait valoir que « [v]u la partialité du système judiciaire

sénégalais et la facilité avec laquelle des policiers et des juges peuvent être corrompus, [le requérant]

[…] ne pourra être aidé quant à ses craintes vis-à-vis d[e] V. K. qui est proche des autorités locales » et

qu’ « il ressort de plusieurs sources que le système judiciaire sénégalais pose de gros problèmes vis-à-

vis des droits fondamentaux, notamment de celui relatif aux droits de la défense et du droit à un procès

équitable » ; pour étayer son affirmation, elle cite un extrait d’un article du journal Le Quotidien du 12

mai 2021 intitulé « Le système judiciaire sénégalais : un système à repenser », un extrait d’un document

du Comité des droits de l’homme de l’ONU du 11 décembre 2019 sur le recours excessif à la force et

l’indépendance de la magistrature, ainsi qu’un article du 15 aout 2018 issu du site d’Amnesty

International et intitulé « Sénégal : A l’approche de l’évaluation par l’ONU, les procès iniques de

dirigeants de l’opposition inquiètent ».

8.3.2.4.2. Les informations citées dans la requête font état, de manière générale, de la circonstance que

l’indépendance de la justice n’est pas toujours garantie, d’un recours excessif à la force lors de

rassemblements et de manifestations à but politique, de l’absence d’informations sur l’issue des

enquêtes diligentées, les peines prononcées et les réparations accordées aux victimes ou à leurs

ayants droit, ainsi que de la circonstance que les droits de la défense ne sont pas respectés et que les

procès ne sont pas équitables, évoquant à cet égard le cas d’opposants politiques.

Le Conseil constate que les informations produites par la partie requérante relatives aux défaillances du

pouvoir judiciaire sénégalais ne concernent que des litiges impliquant des opposants politiques ou

portant sur des questions d’ordre politique.

Or, dans le cas d’espèce, qui vise une affaire civile où le requérant a été victime d’une agression

commanditée par son patron, un agent non étatique, qui l’accuse d’avoir volé une de ses motos-taxis, la

partie requérante ne démontre pas en quoi l’Etat sénégalais ne prendrait pas des mesures raisonnables

pour empêcher les atteintes graves dont a été victime le requérant, en particulier qu’il ne dispose pas

d’un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner de tels actes ou

que le requérant n’a pas accès à cette protection. A cet égard, bien que le requérant ne dépose aucun

commencement de preuve des faits qu’il invoque, le Conseil relève qu’il explique avoir porté plainte

contre le vol de la moto-taxi qu’il conduisait et que cette plainte a été actée par la police, qu’à son tour,

son patron a porté plainte contre lui, l’accusant d’être à l’origine du vol de ladite moto-taxi, que le

requérant n’a par contre pas porté plainte contre l’agression dont il dit avoir été victime et qu’il n’explique

pas davantage en quoi son patron, qu’il dit être à l’origine de son agression, disposerait d’un pouvoir

d’influence ou de moyens tels qu’il lui serait impossible de se défendre devant la justice sénégalaise

concernant l’accusation de vol proférée à son encontre, ou qu’il ne pourrait pas obtenir justice

concernant l’agression dont il a été victime. En effet, les seules allégations du requérant, non autrement
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étayées, selon lesquelles V. K. a des relations dans la police et des amis politiciens dont un ministre, ne

convainquent pas le Conseil du prétendu pouvoir de nuisance de V. K.

8.3.3. Au vu de ces constatations, le Conseil estime que le requérant n’établit pas que l’Etat sénégalais,

dont il n’est pas contesté qu’il contrôle la totalité de son territoire, ne disposerait pas d'un système

judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs d’atteintes

graves dont il a été victime et, partant, qu’en cas de retour au Sénégal, le requérant ne pourrait pas

obtenir la protection effective de ses autorités contre les menaces et agissements de V. K. ou qu’il

n’aurait pas accès à cette protection.

8.3.4. En conclusion, il n’y a pas lieu d’octroyer le statut de protection subsidiaire au requérant en

application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

8.4. Enfin, le Conseil constate que la partie requérante ne prétend pas que la situation qui prévaut

actuellement au Sénégal, corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne

ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire au requérant en application de

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

9.1. Pour le surplus, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que le

requérant n’établit ni le bienfondé de la crainte ni la réalité du risque qu’il allègue vis-à-vis de sa tante, ni

que ses autorités ne peuvent ou ne veulent pas accorder leur protection contre les menaces et

agissements de V. K. ou qu’il ne peut avoir accès à cette protection, l’application en l’espèce de la forme

de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 (requête, pp. 2 et 4), selon

lequel « [l]e fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes

graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est un

indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des

atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes

graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute pertinence. En effet,

les persécutions ou les atteintes graves dont il est question à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre

1980 « doivent être de celles visées et définies respectivement aux articles 48/3 et 48/4 de la même

loi » (C.E., 7 mai 2013, n° 223.432). Il en résulte que, conformément à l’article 48/5 de la loi du 15

décembre 1980, la persécution au sens de l’article 48/3 ou l’atteinte grave au sens de l’article 48/4 n’est

reconnue, lorsqu’elle émane ou est causée par des acteurs non étatiques, que s’il peut être démontré

que l’État ne peut ou ne veut pas accorder sa protection contre les persécutions ou atteintes graves, ou

que le demandeur ne peut avoir accès à cette protection. A défaut de prémisse, la présomption prévue

par l’article 48/7 n’a ainsi pas lieu de s’appliquer.

9.2. Par ailleurs, la partie requérante invoque la jurisprudence du Conseil selon laquelle « [s]ous réserve

de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à trancher au stade de l’examen de

l’éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons de

craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la Convention de Genève ; si l’examen de

crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape nécessaire pour répondre

à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la question en elle-même. Dans les cas où un

doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne

dispense pas de s’interroger in fine sur l'existence d’une crainte d’être persécuté qui pourrait être établie

à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour

certains (CPRR 28 janvier 2005, RDE 2005, p. 55) » (requête, p. 21).

Il ressort clairement de cet arrêt que la jurisprudence qu’il développe ne vise que l’hypothèse où, malgré

le doute sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur

l’existence d’une crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient

établir à suffisance. Or, en l’espèce, la crédibilité des faits invoqués par le requérant n’est pas

contestée. Si les menaces proférées par sa tante ainsi que les menaces et agissements de V. K. ne

permettent pas d’établir l’existence d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes

graves au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dans le chef du requérant, c’est

parce que le Conseil considère, d’une part, que les menaces proférées par sa tante ne suffisent pas

pour établir l’existence d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves et,
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d’autre part, que le requérant n’établit pas qu’il ne pourrait pas obtenir la protection effective de ses

autorités contre les menaces et agissements de V. K.

10. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.

11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

12. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mars deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


